
 

 
 
 

CONTRÔLE DE CONFORMITE DU DOSSIER 
 

 EPREUVE EN CCF – SITUATION D’EVALUATION A OU B. 
 
BBTTSS NNOOTTAARRIIAATT    SSEESSSSIIOONN  22002233  
   

EEPPRREEUUVVEE  EE66  :: CCOONNDDUUIITTEE  EETT  PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  DD’’AACCTTIIVVIITTEESS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEESS 
 
 

CANDIDAT :       
Date de dépôt du dossier : 

 

Nom :      Date du contrôle : 

Prénom (s) :      Nom, prénom du contrôleur : 

 

N° d’inscription :      Signature : 

Redoublant :   □ OUI  □ NON 

 
Arrêté du 22 juillet 2008 (J.0. du 8 août 2008) :  
La non conformité du dossier peut être prononcée dès lors qu'une des situations suivantes est 
constatée : 

Cocher la(les) case(s) correspondant au(x) cas de non-conformité constaté(s) : 

Absence de dépôt du dossier  

Dépôt du dossier au-delà de la date fixée par la circulaire d'organisation de l'examen ou de 
l'autorité organisatrice 

 

Documents constituant le dossier non visés ou non signés par les personnes habilitées à cet 
effet, notamment : 

- certificat de stage ou attestation d’employeur non signé par l’office notarial,  

- absence de cachet de l’établissement ou de l’organisme de formation et/ou de signature 
du responsable pédagogique sur le tableau récapitulatif 

 

Durée de stage inférieure à celle requise par la réglementation de l’examen :  

 

 

  
Référentiel BTS Notariat – Arrêté du 17 avril 2007 : 

Voie scolaire ou CFA ou section d’apprentissage habilités ou formation 
professionnelle continue dans les établissements publics habilités 
 

OUI NON 

Stages en Office notarial (obligatoires)   

Certificats de stage (exemplaire original)   

Tableau récapitulatif des activités conduites    

Deux fiches (recto verso) descriptives d’activités professionnelles au minimum par 
situation   

  

Présentation des objectifs des périodes de formation en milieu professionnel  
(Ces objectifs pourront être décrits sur le certificat de stage, les fiches d’activités ou 
sur une annexe séparée).  

  

 

DECISION :  Dossier témoin valide   Dossier témoin non valide  

ANNEXE 10 


